
   

 

  

Aînés dépendants : un soutien exceptionnel de 10 M€ pour 
l’aide à domicile et l’offre en établissement 

Le Conseil départemental traduit concrètement son soutien 
exceptionnel aux Aînés dépendants. Pour la modernisation 
des Établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD), l’enveloppe 2020-
2025 de 8 M€ bénéficie d’une rallonge de 4 M€ pour les 
projets 2022-2024. Pour le maintien à domicile, la participation 
horaire « aide à domicile » de 1,50 €, jusqu’alors réclamée aux 
familles, sera désormais financée par le Département, soit 
une contribution supplémentaire annuelle de plus de 5 M€. 

Le plan national « SÉGUR de la santé » a conduit l’Agence régionale de 
santé (ARS) à juger prioritaire la restructuration lourde des EHPAD 
publics pour la période 2021-2029 ; l’Orne connait le montant de sa première 
enveloppe d’aides de l’État (2021-2024) : 12,75 M€. 

Pour 2021-2022, le programme concerne les EHPAD de Damigny (La 
Rimblière), Sées (hôpital), Coulonges-sur-Sarthe et Flers (hôpital). 
Parallèlement, l’ARS accompagne les EHPAD ornais dans 
leurs investissements du quotidien ; l’enveloppe 2021, pour 1,15 M€, 
couvre la quasi-totalité des demandes formulées par 38 établissements. 

Dans ce contexte, le Conseil départemental – qui y consacre 1,6 M€ par 
an (8 M€ sur 2020-2025) – a fait le choix d’un soutien exceptionnel, votant 
une rallonge de 4 M€ (2022-2024) en appui aux projets retenus par l’ARS. 
Il s’agit d’accompagner davantage et plus rapidement la transformation et 
l’adaptation de l’offre en EHPAD, au plus près des besoins des 
territoires et en réponse aux attentes identifiées de la population ornaise. 

S’agissant de la tarification de l’aide à domicile, la suppression de la 
contribution des familles (1,50 € de l’heure) constitue une étape importante 
en faveur du maintien à domicile des ainés dépendants. Le Conseil 
départemental a souhaité aller plus loin, travaillant étroitement avec les 
associations UNA et ADMR pour acter une revalorisation salariale au 



bénéfice des aidants. Au budget départemental, ces avancées 
significatives se chiffrent à plus de 5 M€ par an. 

Soutien réaffirmé au projet de Pôle d’activités et de soins 
adaptés à l’EHPAD « Les Épicéas » de Tinchebray-Bocage 

Après avoir accordé une subvention d’investissement de 100 000 € pour 
la construction d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 
places à l’EHPAD public (établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes) « Les Épicéas » de Tinchebray-Bocage, le Conseil 
départemental réaffirme son soutien à ce projet, en accordant sa garantie 
d’emprunt à hauteur de 249 500 €. 

La structure est vouée à l’accueil, en journée, de personnes âgées 
présentant des troubles du comportement modérés, dans le but de leur 
proposer des activités sociales et thérapeutiques, individuelles ou 
collectives. 

 

 

  

   

 
  

Insertion : la plateforme départementale Orne emploi pour 
faciliter concrètement l’accès à l’activité 

Le Département, acteur majeur de l’insertion, engage des 
politiques toujours plus innovantes et plus efficientes. 
L’objectif est l’accès ou le retour à l’emploi des publics qui en 
sont éloignés, et plus particulièrement les bénéficiaires du 



Revenu de Solidarité Active (RSA). Nouvelles 
actions concrètes et déjà porteuses, avec la création de 
la plateforme départementale Orne emploi. 

Favoriser la rencontre entre les entreprises locales, qui proposent des 
emplois, et les publics en recherche, dont les bénéficiaires du RSA, telle est 
l’ambition – clairement réaffirmée – du Conseil départemental, portée par la 
plateforme dédiée Orne emploi. Cette démarche active et sur mesure vise 
à faire sauter tous les freins à l’emploi, face à de réelles perspectives 
d’embauches. Une cinquantaine d’entreprise ornaises ont intégré le 
dispositif qui est piloté par des coachs travaillant main dans la main avec 
les employeurs potentiels et les responsables d’associations. 

Le lancement d’ Orne emploi intervient au moment où la situation économique 
ornaise connait une embellie, qui se traduit à la fois par une baisse des effectifs 
« ressortissants RSA » (2021 : 6 310 au 31 décembre, contre 6 915 au 
1er janvier) et du nombre de nouvelles demandes. 

Parallèlement à la mise en œuvre du Pacte territorial d’insertion autour de 
la Stratégie nationale de lutte contre la pauvreté se poursuit (plus 
de 125 000 €). 

Le Programme départemental d’insertion 2022 (plus de 2,377 millions 
d’euros) décline des mesures adaptées aux besoins les plus larges des 
publics : 

• 104 160 € pour les ateliers de formation de base et d’apprentissage 
de la langue française ; 

• 40 021 € pour l’insertion sociale ; 
• 187 240 € pour la mobilité ; 
• 100 225 € pour l’insertion professionnelle ; 
• 1 221 431 € pour les ateliers et chantiers d’insertion ; 
• 211 721 € pour la plateforme Orne Emploi et des projets 

associatifs ; 
• 370 000 € pour les marchés publics d’insertion ; 
• 16 770 € pour les aides à l’investissement. 

Logement social et habitat : 385 000 € d’aides 

Le Conseil départemental accompagne les structures qui 
œuvrent dans les domaines du logement social et de l’habitat. 

• 60 632 € à l’ADIL de l’Orne (Agence départementale d’information sur 
le logement), qui guide les usagers dans leurs projets, les informe et 
les conseille gratuitement ; 

• 31 000 € à l’association Média’Dom, qui accompagne les ménages 
(objectif annuel de 120 interventions) au titre de la médiation à 
domicile et de la coordination des acteurs sociaux, médico-
sociaux et sanitaires, mais aussi de l’orientation des personnes 
fragiles en risque de rupture d’habitat ; 



• 1 000 € à l’association LIEN (logement inter-générations en 
Normandie), qui vise à créer une nouvelle forme de solidarité 
intergénérationnelle (logement partagé) ; 

• 9 600 € à la régie de quartier « Arc en ciel » (Flers), dans le cadre 
du Plan départemental d’actions pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées (accompagnement 
technique et social ; 

• 54 000 € à l’association Althéa, pour l’accès des 16-30 ans à un 
logement temporaire, assorti d’un accompagnement adapté, 
notamment en direction des mineurs, apprentis et jeunes suivis par les 
services éducatifs ; 

• 6 800 € à la Résidence Habitat jeune » (Argentan), en appui à la 
ville, avec l’objectif de répondre à la mobilité géographique 
professionnelle et sociale des moins de 30 ans et favoriser 
leur insertion, avec une sensibilisation à la citoyenneté aux valeurs 
sociétales ; 

• 22 680 € à l’association Ysos (L’Aigle-Mortagne-au-Perche), pour 
l’accueil de jour (plateforme sociale) ; 

• 41 310 € à l’association Coallia (Alençon/Le Relais-Flers), pour 
l’accueil de jour (accompagnement et orientation) ; 

• 158 080 € pour l’accompagnement social lié au 
logement (13 000 € à Ysos et 145 080 € à Coallia). 

Urgences médicales : plus de 556 000 € de 
subventions pour le Centre 15 et l’hélicoptère du SAMU 61 

Le Conseil départemental renouvelle son soutien financier 
aux services d’urgences médicales. 

• 194 820 € au Centre inter-hospitalier Alençon-
Mamers (CHICAM), pour le fonctionnement du Centre 15, qui 
recueille les appels d’urgence médicale (380 000 appels entrants-
sortants pour environ 70 000 dossiers patients par an) ; 

• 361 680 € pour l’hélicoptère du SAMU 61, basé au centre hospitalier 
d’Alençon, contribuant ainsi au financement des transports sanitaires 
d’urgence héliportés sur l’ensemble du territoire ornais (500  patients en 
« urgence absolue » pris en charge annuellement). En cas de « pronostic 
vital engagé », le recours à l’hélicoptère permet d’économiser un temps 
médical précieux, en particulier dans un département rural éloigné des 
plateaux techniques spécialisés. 

 Aides aux associations à vocation sociale 

• 300 € à l’association Visite des malades dans les établissements 
hospitaliers de l’Orne (VMEH) ; 

• 1 620 € au comité Vie libre (alcool et addictions) ; 
• 730 € à la délégation Orne de l’Union nationale de familles et amis 

de personnes malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 



• 810 € à l’Accueil alençonnais (transport des familles et amis des 
détenus) ; 

• 11 700 € au Secours catholique ; 
• 20 700 € à l’association départementale des Restaurants du Cœur ; 
• 10 000 € à la Banque alimentaire de l’Orne ; 
• 2 000 € à Rayon soleil (aides aux familles étrangères en situation de 

précarité) ; 
• 300 € au Conseil départemental d’accès au droit (permanences et 

consultations juridiques) ; 
• 1 000 € au Souvenir Français (action pédagogies en faveur de la 

jeunesse) ; 
• 800 € à l’Université inter-âges Normandie (jeunesse et action 

populaire). 

 

 
  

   

 

  

Agriculture-élevage : plus de 900 000 € d’aides 

• Ferme en fête (Alençon), 18 000 € ; 
• Association de service de remplacement, 30 000 € ; 
• Coopérative Rhizome (installations d’exploitants en maraîchage, 

élevage et transformation à la ferme), 15 000 € ; 
• Solidarité Paysans (accompagnement des exploitants en difficultés 

par des exploitants retraités bénévoles), 15 000 € ; 



• Jeunes agriculteurs, 5 850 € (Fête de la Terre) et 2 250 € (sélections 
pour la finale du concours de jugement de bétail) ; 

• FDSEA, 6 300 € (fermes ouvertes), 5 000 € (organisation du transport 
pour l’opération « Fermes ouvertes »), 1 800 € (observatoire des 
dégâts causés aux cultures par le faune sauvage) 
et 1 350 € (campagne de sécurité dans les exploitations) ; 

• Fédération des CUMA, 5 800 € (sensibilisation à la réduction des 
charges de mécanisation et sensibilisation des responsables à 
l’intégration des jeunes dans les groupes) ; 

• Association Normande 61, 4 950 € (promotion de la race) ; 
• Fédération départementale des comices 

agricoles, 4 500 € (promotion et récompenses) ; 
• Agriculteurs français et développement 

international (AFDI), 4 050 € (projets de coopération Asie-Afrique) ; 
• Fédération départementale Groupe vivre en 

agriculture, 4 000 € (rando-fermes et visites d’exploitations pour les 
non-agriculteurs) ; 

• Association ELVUP (ex. Syndicat du contrôle laitier), 3 240 € (appui 
logistique aux comices et concours) ; 

• Accueil paysan, 2 000 € (promotion de l’accueil à la ferme, 
valorisation de l’environnement et des productions) ; 

• Association Prim’Holstein, 1 350 € (concours de race à Alençon) ; 
• Syndicat de éleveurs charolais, 720 € (concours et portes 

ouvertes) ; 
• Association d’agriculture biologique de 

l’Orne (AGRECO), 405 € (accompagnement de nouvelles conversions 
et promotion des engrais verts) ; 

• Fête de la Normandie (Argentan), 10 000 € ; 
• Association pour le développement de l’emploi agricole et rural 

de l’Orne (ADEAR), 900 € ; 
• Festival ornais de l’élevage, 4 500 € ; 
• Chambre d’agriculture, Agri’aide (assistant aux agriculteurs en 

difficulté), 100 000 €, Synagro (promotion du Salon international de 
l’agriculture et du concours général de l’agriculture à Paris et 
animation de la marque Orne terroir), 40 000 €, actions en faveur des 
circuits courts alimentaires, 36 000 € ; expérimentation d’un marché 
local et volontaire carbone (action Carbocage pour valoriser le 
carbone dans le cadre des plans de gestion des haies), 10 000 €. 

Santé animale : 534 000 € en soutien aux éleveurs 

Le Conseil départemental participe activement à la lutte contre les maladies 
animales des bovins, porcins et équins, avec pour objectif de faire 
progresser la qualité et la valeur du cheptel ornais. 

La convention 2022 signée par le Département avec le Groupement de 
défense sanitaire (GDS) de l’Orne, porte sur un soutien à hauteur 
de 534 000 €, comprenant la prise en charge d’une partie des coûts 
d’analyses de contrôle et des frais d’abattages d’animaux malades, 



notamment atteints de paratuberculose et de diarrhée virale (bovins), de la 
tremblante (ovins) ou de la grippe aviaire.   

• Soutien à la filière équine : 76 400 € 

Association USTICA, organisatrice du concours complet international au Haras du 
Pin, 45 000 € ; Association des cavaliers ornais de randonnée (concours 
d’endurance équestre international), 20 000 € ; Association de l’Ane 
Normand, 3 000 € ; Syndicat ornais du cheval percheron, 5 400 €. 

Environnement : plus de 230 000 € de subventions 

Le Conseil départemental soutient de nombreuses politiques publiques 
dans le domaine de l’environnement, notamment au travers de 
subventions. 

• 135 000 € à l’Association de la Maison de la rivière et du 
paysage (Centre permanent d’initiatives pour l’environnement « CPIE 
Collines normandes ») ; 

• 11 000 € à l’Association pour l’entretien du Marais du Grand 
Hazé ; 

• 900 € à l’Association faune et flore de l’Orne (AFFO) ; 
• 8 000 € à l’Agence normande de la biodiversité et du 

développement durable (groupement d’intérêt public) ; 
• 2 000 € au Groupe ornithologique normand (GON) pour le 

financement du nouvel atlas des oiseaux nicheurs et hivernants de 
Normandie et d’une exposition itinérante ; 

• 2 115 € à l’Entente de lutte interdépartementale contre les 
zoonoses (ELIZ), pour des actions de prophylaxie et de prévention 
contre les zoonoses (leptospirose, échinococcose alvéolaire, 
maladie de Lyme, etc) ; 

• 35 000 € à la Cellule d’animation technique pour l’eau et les 
rivières Calvados-Orne-Manche (CATER.COM), pour ses actions 
d’assistance technique à la restauration, à la gestion et à la 
valorisation des milieux aquatiques ; 

• 39 500 € à la Fédération départementale des groupements de 
défense contre les organismes nuisibles (FDGDON) pour 
la destruction des animaux qui endommagent les cultures et berges 
de cours d’eau) et l’indemnisation des piégeurs. 

• Partenariats touristiques : 55 000 € 

8 910 € à l’association Les Chemins de Saint-Michel ; 30 600 € au Relais 
des gîtes de France-Orne ; 6 156 € à l’Association des Amis du château 
et des jardins de Sassy ; 4 500 € à l’Office de tourisme de l’Orne ; 450 € à 
la Fédération française des stations vertes de vacances et villages de 
neige ; 450 € à l’association Les plus beaux villages de France ; 4 000 € à 
l’Association des Amis de Médavy. 



• Conservation et valorisation du patrimoine : 27 300 € 

25 000 € à la Fondation du patrimoine (attribution de labels pour la 
restauration du patrimoine rural non protégé) ; 1 700 € à l’association « Le 
savoir et le fer » (Dompierre). 

Action culturelle : 600 000 € de subventions 

Diffusion. La Luciole – Scène de musiques actuelles Alençon, 105 000 € ; 

Scène nationale 61 Alençon-Flers-Mortagne, 115 000 € ; 

Office de diffusion et d’information artistique de Normandie – 
Rouen, 20 000 € ; Centre dramatique national, Vire-Normandie, 6 000 €. 

Théâtre. Théâtre bascule, Perche-en-Nocé, 10 000 € (fonctionnement) 
et 3 000 € (saison culturelle) ; 

Les Ouranies théâtre, Alençon, 3 000 € ; Compagnie Mycélium, 
Alençon, 6 000 € ; Compagnie Alphageste, Vimoutiers, 2 000 € ; Compagnie 
Halem Théâtre, Bretoncelles, 3 000 € ; Compagnie l’Arsenal d’apparitions, 
Alençon, 3 000 € ; Compagnie Bleu 202, Alençon, 3 000 € ; 

Théâtre (création). Théâtre bascule, Perche-en-Nocé, 10 000 € ; Compagnie 
Mycélium (Ces dames disent et Cie), Alençon, 2 500 €. 

Lieux de résidence. Les Rencontres du Tapis Vert, La Lacelle, 15 000 € ; 2 
Angles, Flers, 15 000 € ; Pygmalion Les Bains douches, Alençon, 15 000 € ; 
Chapêlmêle, Alençon, 5 000 € ; La Corne d’Or, Espace des Arts, Tourouvre-
au-Perche (Randonnai), 3 000 €. 

Centre chorégraphique national, 9 900 €. 

Musiques actuelles. Les Bichoiseries, Cerisy-Belle-Etoile 
(Mafio’zik), 5 000 € ; festival Saintscène, St-Céneri-le-Gérei, 1 500 €. 

Musiques classiques. Festival Septembre musical de l’Orne, 
Alençon, 66 600 € ; Les Musicales de Mortagne-au-Perche, 7 000 €. 

Musiques du monde et traditionnelles. Festival des folklores du monde, 
Alençon « Le Point d’Alençon », 5 500 € ; 40e Festival international de folklore, 
Domfront-en-Poiraie « Le Trou Normand », 2 000 € 

Cinéma. Festival Ciné Environnement, Sées « Envie d’Anim », 1 000 € ; 
6e édition du festival « Jeunesse tout court », Rémalard-en-Perche, 2 500 €. 

Cirque, arts de la rue, humour. Les Andaineries, festival de l’humour, Rives-
d’Andaines, 2 250 € ; Festival Spring en Normandie, La Brèche, pôle national 
des arts du cirque de Normandie (en partenariat avec la Scène nationale 61 
d’Alencon et le Quai des Arts d’Argentan), 4 000 €. 



Pluridisciplinaire. Festival Région en scène, Diagonale, Fédération 
normande du Réseau chainon de Canteleu, 1 000 €. 

Animations locales. Fête des potiers, Moulins-la-Marche, 1 000 € ; fête 
médiévale « Au cœur du Perche », Bellême, 1 000 € ; spectacle Mystère au 
musée, Alençon « Il était une fois », 1 000 €. 

Cinéma. MaCaO, 7e Art, Hérouville-St-Clair, 5 000 € ; Normandie Images, 
Rouen, 6 000 € ; ligue de l’enseignement de Normandie « Réseau 
générique », Caen, 18 000 €. 

Arts plastiques. Rencontre des peintres (36e), Les amis de St-Céneri et ses 
environs, St-Céneri-le-Gérei, 4 000 € ; Vaertigo, Athis-Val-de-Rouvre, 
résidences d’artistes et expositions, 1 500 € ; La Perrière tous ensemble, 
Belforêt-en-Perche (Marché de l’Art de La Perrière), 2 700 €. 

Ensembles instrumentaux et vocaux. Orchestre régional de Normandie, 
Mondeville, 8 000 € ; Schola de l’Orne, Alençon, 3 600 € ; ensemble de Caelis, 
Flers, 3 000 €. 

Associations culturelles départementales et régionales. FAR, agence 
musicale régionale, Hérouville-St-Clair, 9 000 € ; Culture et bibliothèque pour 
tous Orne, Damigny, 3 600 € ; Focus Jazz, Hérouville-Saint-Clair, 500 € ; 
Normandie livre et lecture, 3 000 € ; Bibliothèque sonore d’Alençon et de 
l’Orne, 1 000 €. 

Diffusion du spectacle vivant. La Classe, St-Hilaire-sur-Risle, 1 000 € ; 
Jeunesses musicales de France, Flers, 1 000 € ; Festiv’Art production, 
Putanges-le-Lac, 1 500 € ; Les Trottoirs mouillés, Domfront-en-
Poiraie, 4 000 € ; TFT Label, L’Aigle, 6 000 €. 

Pratique amateurs. Josquin des prés, stage estival, Sées, 2 000 €. 

Musiques actuelles. Centre national de la musique, Contrat de filière 
régionale musiques actuelles en Normandie, 5 000 € ; aide aux artistes « Start 
& Go », 13 000 €. 

Mise à 2x2 voies de l’axe Flers-Argentan : le tronçon 
Briouze-Sevrai approuvé 

Après les 8,5 km de 2x2 voies réalisés de Flers à Sainte-
Opportune, à l’ouest de Briouze, et les 9,5 km à l’est, de 
Sevrai à l’A88, le Conseil département a approuvé le 
nouveau tracé de la partie centrale de cet axe majeur 
« Flers/Argentan » (RD 924), entre Briouze et Sevrai, soit un 
aménagement sur 19 km, pour un coût de 80 M€. 

La concertation, menée en 2018 sur le projet, et les études « amont » ont 
permis d’affiner et d’améliorer les caractéristiques du tracé. Le projet entre 



désormais dans la phase finale d’un long mais incontournable processus 
administratif. 

Le tracé à 2x2 voies, avec carrefours dénivelés, prévoit la construction de trois 
échangeurs complets (avec la RD 20 à Briouze, avec les RD 19 et 909 à 
Fromentel et avec l’actuelle RD 924 à Milhard) et de deux demi-échangeurs 
orientés vers l’Est (l’un avec la RD 51 à Saint-Hilaire-de-Briouze et l’autre 
avec la RD 771 à Batilly). 

L’approbation du projet par le Conseil départemental va déclencher la 
tenue conjointe des enquêtes préalables à la déclaration d’utilité publique, 
à l’obtention de l’arrêté de cessibilité et de l’autorisation 
environnementale, pour l’ensemble des communes concernées. 

 

 

  

   

 

  

 


